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1. Décret portant permis d’exploitation minière ( si société minière) 

 

2. Arrêté portant autorisation provisoire d’Import - Export de l’Or (si 

entreprise d’achat et de vente d’or) 
 

3. Arrêté portant agrément en qualité de bureau d’achat et de vente d’or 
brut (si entreprise d’achat et de vente d’or) 
 

4. Arrêté portant transfert du permis de d’exploitation minière (si société 

minière) 

 

5. Arrêté portant renouvellement du permis de d’exploitation minière (si 

société minière) 

 

6. Original de la facture ou du contrat commercial d’exportation 

 

7. Fiche de contrôle de coulée de l’Or visée par les services de la Direction 

des Mines 

 

8. Attestation de conformité de l’Or délivrée par la SODEMI 

 

9. Certificat d’expertise d’or Brut délivré par la SODEMI (si entreprise 

d’achat et de vente d’or) 

 

10. Engagements de change dûment remplis en 5 exemplaires 

 

11. Formulaires d’autorisation dûment remplis en 5 exemplaires. 
 

PIECES JUSTIFICATIVES DES DOSSIERS 

D’EXPORTATION D’OR NON MONETAIRE 


